
CHALLENGE USCF
CYCLISME
29 - 31 MAI 2026 - VITRY-EN-CHAROLLAIS



Informations et Lieu de la Compétition : 
La Cyclo Bernard THEVENET - Parcours “La Brionnaise”
71600 VITRY-EN-CHAROLLAIS

Hébergement :
Maison Familiale Rurale du Charolais-Brionnais
37 Route des Augères
71110 ANZY-LE-DUC

Prise en charge : 
Prise en charge : Vendredi 29 mai 2026 à 16h20 en gare de Paray-le-Monial 
Fin de prise en charge : Dimanche 31 mai 2026 après le petit déjeuner.

Votre inscription sera validée définitivement après avoir OBLIGATOIREMENT :

Fait votre demande d’inscription sur le Challenge via le site internet USCF :
Site Internet - USCF 2026 Cyclisme

Réglé votre Participation Financière de 30€ : HelloAsso USCF 2026
Cyclisme

Fiche de séjour à remettre avant le 24/04/2026 à l'adresse suivante :
secretaire.general@uscf.fr (avec en copie contact@uscf.fr)

Aucun régime alimentaire ne pourra être proposé (sauf avis médical)

Accompagnateurs : Les accompagnateurs ne sont ni acceptés, ni pris en
charge par l’USCF.

INFOS PRATIQUE :

Contacts :
Secrétaire orga : Denis ESTINGOY

secretaire.general@uscf.fr - 07 81 87 30 12

DTN : Ruddy GALIEN
ruddy.galien@reseau.sncf.fr - 06 11 22 22 36

CHALLENGE USCF
CYCLISME

29 - 31 MAI 2026 - VITRY-EN-CHAROLLAIS

https://www.uscf-sport-cheminot.fr/challenges/01KHQXM7M554Q2TF43BQP75XWW/
https://www.helloasso.com/associations/uscf-union-sportive-des-cheminots-de-france/evenements/2026-uscf-cyclisme
https://www.helloasso.com/associations/uscf-union-sportive-des-cheminots-de-france/evenements/2026-uscf-cyclisme


INFOS PRATIQUE :
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Accueil des personnes en situation de handicap (PSH)

Le challenge est ouvert aux cheminots et ayants droit en situation de handicap,
sous réserve des modalités suivantes :

Les personnes en situation de handicap peuvent participer :
soit après qualification préalable par leur comité, lorsque la discipline
concernée prévoit un système de qualification,
soit directement sur le challenge, lorsque celui-ci est organisé sous forme
de rassemblement.

Afin de garantir les meilleures conditions de participation, toute personne
en situation de handicap souhaitant participer est invitée à en informer
impérativement le secrétaire organisateur en amont de l’évènement.

Cette information préalable est indispensable pour permettre à l’USCF et aux
organisateurs de :

préparer les conditions de pratique sportive adaptées,
anticiper les besoins en matière d’hébergement,
organiser les transports,
favoriser la prise d’une licence sportive conforme 
et assurer un accueil sécurisé et approprié tout au long du challenge.

L’USCF s’engage à mettre en œuvre tous les moyens possibles, dans la limite
de ses capacités, pour favoriser l’accueil et la participation des personnes en
situation de handicap, en lien et avec le soutien de ses partenaires
institutionnels :

 👉 la Fédération Française Handisport (FFH),

 👉 la Fédération Française du Sport Adapté (FFSA).



Vendredi 29 mai 2026
16h20 : Prise en charge USCF
19h30 : Dîner
20h30 : Réunion de la CTN, Contrôle des licences et Pass Carmillon

Samedi 30 mai 2026 :
07h00 : Petit déjeuner
08h00 : Départ pour la course en vélo
09h00 : Départ de “La Brionnaise”
Après-midi : Retour au village
18h00 : CTN pour validation des résultats
19h00 : Remise des Récompenses et Vin d’Honneur
20h00 : Dîner

Dimanche 31 mai:
 Matinée : Petit déjeuner et départ pour la gare de Paray-le-Monial

FIN DE PRISE EN CHARGE USCF

PROGRAMME  : (ÉTABLI SOUS RÉSERVE DE MODIFICATIONS)
Programme prévisionnel 
(établi sous réserve de modification)

 
*Les arrivées tardives et les départs anticipés ne sont plus admis sur un challenge.
Tout départ anticipé sera soumis à facturation des prestations non prises.

Remboursement de la participation financière:
plus de 30 jours avant le début du challenge / non sélectionné par votre comité : remboursement à 100%
moins de 30 jours avant le début du challenge: remboursement uniquement sur motif suivant: refus de CS, arrêt
de travail, blessure ou motif familial impérieux et justifié. 

Si injustifié et/ou ne rentrant pas dans l’un de ces motifs: non remboursement de la PF et facturation globale de la
prestation. 

En cas de non règlement, la personne sera suspendue de toute activité USCF.  
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